
 

  
 
  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 14 mai 2024 

 
 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 4 974 112, 6 586 782, 6 586 783, 6 586 784, 6 586 785, 6 586 786, 
6 586 787, 6 586 788, 6 586 789 et 6 586 790 — TER24-126 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 9 avril 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
relativement aux lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

De plus, nous ne sommes pas en mesure de vous envoyer quelques fichiers concernant 
votre demande puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

Ensuite, des décisions concernant votre requête se trouvent à être dans les 
dossiers numéro : 159704, 166823, 203134 et 444211. Vous pourrez les récupérer sur 
notre site Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Après quoi, vous 
devez inscrire un des numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. 
Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la 
demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles.

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier


  

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

Par ailleurs, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec 
(TAQ). Par conséquent, d’après l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 
présenter une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-
document-detenu-par-le-tribunal. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal


TID . 30bd OVS9 8tr2 OSb OE:TT 60, TO

.„

Judi
- Notai & ons

is Notaire
or Juridique

PA

Co	 i sio
25,	 u EIVE

Lon eLiil C

.1EUR: 450 651-2258

d a protection du territoire agricole
A Fayette, 3' étage
J4K 5C7

o

Monsieur Maurice Cliche

Objet : déclaration nuanéro 042377

A entio

Mo ie r,

10 se
sib

4,1
n.

corn
rrne
mettr
sition
matlo

En onsé
déc ration

En ous r
Mo leur,

mmission confirmait la conformité de la déclaration produite par Léo
nt des droits acquis stir un terrain de golf.

icatIon avec l'agente d'information Marlène Degulre, cette dernière
e ces informations semblent être exactes. Toutefois, elle ne peut me

documents a l'appui puisque ces documents ne sont plus él sa
Ile me demande de communiquer avec vous pour l'obtention de la
s droits acquis sur ledit terrain de golf.

ce, auriez-vous l'obligeance de me confirmer la teneur de la
éro 042377 ainsi - que les lots visés par ladite déclaration.

rclant à l'avance de votre prompte collaboration, veuillez recevoir,
salutations distinguées.

bre 1981, Monsieur Léo Mai o produisait une déclaration à la
n vertu de l'article 31 dans le dossier cité en rubrique.

Le
Co

En
Mal

Apr
m'a
tran
dis
con

14-0 itett/tei 
, Nota i re

JD/

1050, botil. du Seminaire nord, bur. 220

St-Jean-sur-Richelieu Oc. J3A 157

Till,: (4501 348-6178

Téléc.". (430) 348-6540

jcioreisOnoterius.net

-

NOTAI

I 30Vd 	0l 'S.9 8 17E OS , XV]	 SHIViON S1VHOG TiaONVI:30 	 N , 11 60E - 1V1ti 10 N3A



Longueuil, le 6 mai 2009      
 
 
PAR TÉLÉCOPIEUR 

 (450) 348-6540  
 
 
 À l’attention de Me Judith Dorais, notaire 

 
 

CONSTAT 
 
 

OBJET : Dossier  : 042377 
  Nom   :  M. Léo Malo 

   Lots      :  108-P,109-P,112-P et 112 -3,112 -4, 
112 -5,112 -6,112 -7,112 -8,112 -9,112 -10 

Cadastre  : Paroisse Saint-Athanasse 
Municipalité  :  Sainte-Anne-de-Sabrevois 

   Date de réception : Le 10 septembre 1981 
 
 
 
 Maître,  
 

M. Léo Malo soumettait une déclaration dans laquelle il prétendait ne pas avoir besoin 
de l’autorisation de la Commission pour que la municipalité lui émette un permis de 
construction en conformité aux articles 101/103 de la loi pour agrandir le 
restaurant/poste d’accueil sur le lot 109-P cité en objet. 
 
Les vérifications effectuées à cette date ont permis de classer ladite déclaration conforme 
sur la partie du lot 109 seulement pour le restaurant/poste d’accueil, le champ de 
pratique et le mini-putt. 
 
Le 3 juin 1992, il a été établi que la construction du golf «par 3» de 9 trous sur les parties 
des lots 108, 109, 112 et des lots 112 -3,112 -4,112 -5,112 -6,112 -7,112 -8,112 –9 et  
112 -10 qui étaient sous couverture végétale à la date d’application de la Loi, soit le 9 
novembre 1978 et jusqu’en 1981, ne bénéficiaient pas de droits acquis. 
 
Pour votre information, le dossier physique a été détruit selon le calendrier de 
conservation des documents, conformément à la Loi sur les archives nationales. 

 
 
 
 
 

MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes - Secteur Ouest 
 
 













DECLARATION D’EXERCICE D’UN DROIT AFIN
D’OBTENIR UN PERMIS DE LOTISSEMENT OU UNE

SUBDIVISION SANS AUTORISATION REQUISE DE LA
COMMISSION DE PROTECTION DU

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

Commission de protection
du territoire agricole
Él Québec

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
(Article 33)

RÈGLEMENT D’APPLICATION
(Article 9)

1. RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT-PROPRIÉTAIRE

r ris.Nom:

Adresse:

Municipalité:
Comté:

Code postal:
Numéro d’assurance sociale:

Numéro(s) de téléphone: bur.: (

Prénom:

)•
rés.:

II. RENSEIGNEMENTS SUR LE MANDATAIRE

Nom:
Adresse:

Municipalité:
Comté:

Code postal:
Numéro(s) de téléphone: bur.: (

rés.: (
)-
)-

Prénom:

III. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION

Numéro de chaque lot: a) ia=2=a

c) 110-1 2 299,4 m2

7?.7,1 mlet superficie .
et superficie _b)

Superficie visée au projet de subdivision: a) 7-^7

b)
Division cadastrale:

Rang:
Munldpalfté:
Comté:

■Amo < iQ"6abg

Date d’enregistrement du (ou des) titre(s) de propriété:
Numéro d’enregistrement du (ou des) titre(s) de propriété:

îiT l-i'/.l
10307, 1197. ’

IV. DÉCLARATION
A) Article 33 de la Loi sur la protection du territoire agricole

Les plans et livres de renvoi d’un lot situé dans une région agricole désignée, pour recevoir l'approbation du ministre de l’Énergie
et des Ressources conformément à l’article 2175 du Code civil du Bas Canada, doivent être accompagnés d’un certificat
d’autorisation de la Commission ou d’une déclaration du requérant à l’effet que le lotissement faisant l’objet des plans et livres
de renvoi ne requiert pas l’autorisation de la Commission.

B) Déclaration
Je déclare donc pouvoir procéder au dépôt d’un plan de subdivision(s) conforme aux prescriptions des articles 2174-B et 2175
du Code civil du Bas Canada, parce que:
a) La superficie visée par mon projet de subdivision(s) est couverte par les droits reconnus:

1. à l’article 101 (103) de la Loi
2. à l’article 104

□
□
□3. à l’article 105

(Voir annexe pour la lecture des articles)
b) Le plan de subdivision(s) projeté constitue seulement l’identification cadastrale du périmètre d'un lot, ou de ma propriété:^
c) J'ai obtenu l’autorisation requise de la Commission, dans un dossier

portant le numéro
en date du ■]3 innvi.^r

J’ATTESTE QUE TOUTES LES INFORMATIONS FOURNIES AU PRÉSENT FORMULAIRE SONT EXACTES.

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES RENSEI
GNEMENTS PERSONNELS (article 53).
J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

Signature du déclarant:Date:



{

»

V. DOCUMENTS A JOINDRE

p^^rojet de subdivision accompagné d’un plan détaillé illustrant l’usage actuel du lot ainsi que l'ensemble de la propriété visé
' I^TOClaration, de même que les lots contigus.

Le

par

NOTE: Sur tout plan doivent apparaître l’échelle adoptée pour la confection du plan, la date de sa confection et la signature de la
personne qui Ta réalisée.

Photocopie ou duplicata du titre de propriété pour le (ou les) lot(s) visé(s) par la déclaration.

VI. COPIES DE CETTE DÉCLARATION

Cette déclaration comporte quatre copies: une à l’attention de la Commission, deux qui doivent être produites au service du
cadastre du ministère de l’Énergie et des Ressources (qui devra en retourner une à la Commission après son approbation avec
copie du plan déposé) et une dernière copie peut être conservée par le requérant.

A: COMMISSION DE PROTECTION

DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC
200-A, chemin Sainte-Foy
2ième étage
Québec GIR 4X6

b

V

PREUVE DE TRANSMISSION

Lorsque le requérant produit une déclaration avec le dépôt de ses plan et livre de renvoi, il doit également fournir la preuve qu’un
exemplaire de cette déclaration a été transmis à la commission.

APPROBATION DU SERVICE DU CADASTRE (ministère de l’Énergie et des Ressources)

Le projet de subdivision(s) qui accompagnait cette déclaration a été déposé aux archives du minjstère de l’Énergie et des
Ressources du Québec le \ 0 FEV. donnant ainsi un caractère officiel
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78,95
5‘»24’5I*

»*24‘8|- 107 Ptie

Fait conformément aux dispositions de ( artiçi.®. 2J7S. .Ç.c. .B.rC.1 10 Ptie

4*4S'27"

108 Ptie
Signé à . .iPEPyiUE le . Z3. .JANVIER 19 90. . .0) —

3 9
OC 3 l- Par .— >

g?- MARCEL OENICOURT
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

MINUTE: 5215

Cet original a été déposé aux archives du ministère de l’Ér>ergie et des Ressources du
Québec te la.FEV.m

X

\ ,

SIGNÉ: PAUL NADEAU
\

I  ■-

r. Pour le MINISTRE

Seul le ministère est autorisé à émettre des copies authentiques de ce document.

Espace réservé au bureau d'enregistrement Vraie copie de l'origmai déposé aux archives
du minisiére de f'Ér>er9te et des Ressources
du OuébK.
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N.B. Les directions apparaissant sur ce document sont conventionnelles

*1N.B. Les mesures indiquées sur ce document sont en mètrsjs (SI)
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L*AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUATRE, le
six mars•

DEVANT Me Gilles Lessard, notaire à Iber-
ville, district d’Iberville.

COMPARAIT: FRANÇOIS CONSTANT, 

(Cl-après nommé *’LE VENDEUR’*)C

: , / a.
-  LEQUEL, par les présentes, déclare vendre avec

■  la garantie,légale, à CLAUDE GAGNE,
U •

4^

 (Cl-après nommé
"L’ACQUEREUR"), tous ses droits et intérêts consistant en
moitié indivise de l'immeuble suivant, savoir:

DESIGNATION

Un immeuble situé dans la municipalité de
Sabrevois et compose:

1) D'une partie du lot numéro CENT HUIT (Ptie
108) du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Athanase,
division d'enregistrement d'Iberville, mesurant cent vingt piedc
(120') de largeur sur environ cent vingt-huit pieds (128*) de
profondeur, mesure anglaise, et bornée vers le nord par le lot
numéro cent sept (No 107) dudit cadastre; vers le sud par une
partie du lot numéro cent huit (Ptie 108); vers l'est par une
partie du lot numéro cent huit (Ptie 108) appartenant à Doria
Ménard ou représentants et décrite dans un acte enregistré sous
le numéro 87767 et vers l'ouest par la rivière Richelieu;

2) D'una parti» dudit lot numéro CENT HUIT
(Ptie 108) dudit cadastre, adjacente A celle décrite précédem
ment, mesurant cent vingt-cinq pieds (125*) dans ses lignes norc
et sud et cent vingt-cinq pieds (125') dans ses lignes est et

mesure anglaise, et bornée vers le nord par le lot numércouest

cent sept (No 107) dudit cadastre; vers le sud et l'est par des
parties dudit lot numéro cent huit (Ptles 108) restant à Doria
Ménard; et vers l'ouest par d'autres parties dudit lot numéro
cent huit (Pties 108).

Avec le chalet dessus construit et tel que le

tout se trouve présentement sans exception ni reserve de la
part du vendeur et sujet aux servitudes actives et passives y
^attachées, ainsi que les meubles meublants et effets mobiliers.

TITRES

Le vendeur a acquis ledit Immeuble conjointement

avec l'acquéreur aux termes des actes suivants:

-Pour la partie décrite en premier lieu: de ...

ûivision d’enregistrement - IBERVILLE
Je gue ce document a oie cnregisue

Ce SA-03-Ü9 -
minulBbcurofcnnït moli lour

scus le nuj^.



/

I

... Adolphe Byrns aux fermes d*un acte de vente reçu devant le
notaire sousssigné, le 6 juin 1978 et dont copie  a été enre
gistrée au bureau de la division d'enregistrement d'Iberville
sous le numéro 104481;

-Pour la partie décrite en second lieu: de Dorla
Ménard, aux termes d'un acte de vente reçu devant le notaire
soussigné, le 25 septembre 1979 et dont copie a été enregistrée
au bureau do la dlvieion d'enregistrement d'Iberville fous le
numéro 108371.

POSSESSION & CONDITIONS

l'acquéreur sera le seul

et unique propriétaire dudit immeuble, mais a la charge pour
lui de payer à compter des présentes, toutes les taxes, dettes

charges pouvant affecter ledit immeuble; l'acquéreur

Au moyen des présentes t

ou autres

paiera les frais et honoraires des présentes.

DECLARATIONS DU VENDEUR

Le vendeur déclare ce qui suit:

1. Qu'il est un résident canadien au sens de
au sens de la Loi sur lesla Loi de l'impôt sur le revenu et

impôts et il n'a pas'''J. ' intention de modifier telle résidence.
Le vendeur fait cette déclaration solennelle la croyant cons
ciencieusement vraie et sachant qu'elle a la même force et effe
que ai elle était faite sous serment en vertu de la Loi sur la
preuve au Canada;

2. Qu'il est majeur et célibataire.t  -

DECLARATIONS DE L'ACQUEREUR

L'acquéreur déclare ce qui suit:

1. Qu'il n'est pas un "cessionnaire" au sens

d. la Loi d.a drolci aur ttanafatta d. t.rraina (1976 L.Q.)

Qu'Il est,majeur et célibataire.

PRIX

r

'V 2

La présente vente est faite pour le prix de
QUATRE MILLE DOLLARS ($ 4,000.00) que le vendeur reconnaît avoi;
reçu de l'acquéreur, dont quittance finale.

En outre, l'acquéreur s'engage à payer seul le
solde restant du a Adolphe Byrns aux termes dudit acte de vente'
enregistré a Iberville sous le numéro 104481.

Aucun privilège ni aucune hypotheque ne résul
teront des présentes en faveur du vendeur, ce dernier y rengn-
Çant expressément. —



DONT ACTE à Iberville sous le numéro huit mille
trente.

les parties signent en présenceLECTURE FAITE
i

du notaire.

Signé : François Constant
Claude Gagné
GILLES LESSARD, NOTAIRE

Cûipie conforme 1 'original,
P

R

• *

h .
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L*an mil neuf cent quatre-vingt-huit,
le vingt-huit octobre.

Devant Me Jacques Desmarais, notaire à
Saint-Jean-sur-Richelieu, province de Québec,

Comparait;-

M. André Ménard,
.

Lequel, par les présentes, vend, avec
toutes les garanties ordinaires de droit, franc et
quitte de toutes dettes et hypothèques, à M. Pierre
Marcoux,

 acceptant, acquéreur,
voir :-

sa-

, «

' : t

T.Î
Un immeuble vacant situé dans la muni

cipalité de la paroisse de Sainte-Anne de Sabrevois,
composé de:

I
I

•  1
i -u

partie du lot originaire numéro cent
huit (Pt.108) du cadastre officiel de la paroisse de
Saint-Athanase, de forme irrégulière, bornée vers le
nord par partie dudit lot cent huit et par le lot 108-
1 dudit cadastre, vers l'est par une partie dudit lot
cent huit, vers le sud par partie dudit lot cent huit
et par partie du lot cent dix dudit cadastre, vers 1'
ouest par la rivière Richelieu et par partie dudit lot
cent huit, dont les mesures sont anglaises et comme
suit: partant du coin sud-ouest dudit lot cent huit,
ci-après appelé point de départ, de là, se dirigeant
vers le nord, en suivant la rivière Richelieu, une dis
tance de cent trente-huit pieds et quatre dixièmes de
pied, de là, en se dirigeant vers l'est, en suivant la
partie dudit lot cent huit appartenant à B. Chevrier ov
représentant, soit la ligne sud de cette partie de lot,
une distance de cent vingt-cinq pieds, de là, en sui
vant la ligne est dudit immeuble de B. Chevalier, une
distance de cent vingt pieds en se dirigeant vers le
nord, de là, en se dirigeant vers l'est, en suivant la
ligne sud de la partie dudit lot cent huit appartenant
à Claude Gagné et François Contant ou représentant, une
distance de cent vingt-cinq pieds, de là, en se diri
geant vers le nord, en suivant la ligne est de ce der
nier immeuble de C. Gagné et F. Contant, une distance
de quatre-vingt-quinze pieds, de là, en se dirigeant
vers l'est, en suivant la ligne sud du lot 108-1 dudit
cadastre, une distance de deux mille cinq pieds et de
mi, de là, en se dirigeant vers le sud, une distance
de trois cent cinquante-sept pieds et demi, jusqu'à la
ligne de division entre lesdits lots 108 et 110, de là,
en se c^irigeent vers l'ouesti en suivent ladite ligne
de division, jusqu'au point de départ, une distance de
deux mille deux cent quatre-vingts pieds et demi, con
tenant sept cent soixante-six mille six cent quatre-
vingt-trois pieds carrés et trois dixièmes de pied car
ré, le tout mesures anglaises et plus ou moins.
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L*acquéreur déclare ne pas être cession
naire, au sens de la loi des droits sur les transferts
de terrains. Il sera propriétaire dudit immeuble,
avec possession et occupation, à compter d'aujourd*
hui, à la charge de payer, à compter d* aujourd*hui,
les contributions foncières municipales et scolaires
y relatives.

Les parties ont effectué entre elles
les répartitions desdites contributions et s'engagent
à les reprendre, dans le cas d'erreur ou omission.

L'acquéreur reconnait que ledit immeu
ble est en territoire agricole et déclare bien connaî
tre les lois et règlements relatifs à l'usage et l'ex
ploitation possible dudit immeuble.

Le vendeur garantit que ledit immeuble
est libre de tout privilège et hypothèque, que lesdi-
tes contributions foncières échues ont été payées,
sans subrogation, y inclus la proprition de celles-ci
pour l'année courante, qu'il est résident canadien, au
sens de toute loi sur les impôts et n'a pas l'inten
tion de modifier telle résidence.

Le vendeur déclare être marié, en pre
mières noces, à Dame Rita Fayette, en séparation de
biens, en vertu d'un contrat de mariage, reçu devant
Me Jacques McNulty, notaire, le quatorze août, mil
neuf cent soixante-neuf, que son état civil et son ré
gime matrimonial ne sont et n'ont été l'objet d'aucune
modification.

La présente vente est faite pour le
prix de sept mille huit cents dollars ($7,800.00) que
le vendeur reconnaît avoir reçu, dont quittance.

Pour se conformer à la loi autorisant

les municipalités à percevoir un droit sur les muta
tions immobilières, les parties déclarent que le mon
tant de la contrepartie est de sept mille huit cents
dollars et celui des droits de mutation de vingt-trois
dollars et quarante cents.

Dont acte, à Saint-Jean-sur-Richelieu,
le numéro vingt mille trois cent quarante-deux desous

mes minutes.

Et lecture faite, les parties signent
en présence du notaire soussigné.

Pierre MarcouxSignent ;-

André Ménard

JACQUES DESMARAIS, NOTAIRE

COPIE CONFORME de la minute faisant partie du greffe
de Me Jacques Desmarais, pratiquant à Saint-Jean-sur-

*



COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
(Québec)

DÉCISION

IDENTIFICATION DU DOSSIER:

No: 53320 - 159074

P.108-2, P.108, P.110

Paroisse de Saint-Athanase

Saint-Jean

4 477,2 mètres carrés

Sainte-Anne-de-Sabrevois

Le Haut-Richelieu

Lot (s):
Cadastre:

Div. d*enreg.:
Superficie:
Municipalité :
MRC:

NOM DES PARTIES: Corporation municipale de
Sainte-Anne-de-Sabrevols

PARTIE DEMANDERESSE

Pierre Marcoux

- et -

Lucllle Trudeau

- et -

Claude Gagné

PARTIE(S) MISE(S) EN CAUSE

MEMBRE PRÉSENT: Jean-Guy Provencher, commissaire

DATE DE LA DÉCISION: 11 .lAW iqgo

NATURE DE LA DEMANDE:

La demanderesse, la corporation municipale de Salnte-Anne-
de-Sabrevois, s'adresse à la Commission pour obtenir les
autorisations d'aliéner, de lotir et d'utiliser a une fin
autre que l'agriculture, soit à des fins de rue publique,
une bande de terrain contenant une superficie de  4 477,2
mètres carrés, formée d'une partie des lots 108-2, 108 et
110 du cadastre officiel pour la paroisse de Saint-
Athanase, division d'enregistrement de Saint-Jean, proprié
té des mis en cause.
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Dans les faits, la corporation municipale a l’intention de
prolonger la rue Duquette (lot 111-11) vers le nord pour se
rendre jusqu’à la llième Avenue, sur une longueur d’environ
835 pieds, ce qui serait moins onéreux que de rehausser
l’emprise de la llième Avenue pour la soustraire aux
inondations printanières de la rivière Richelieu.

Pour ce faire, comme il apparaît à sa résolution du 7 août
1989, il lui est nécessaire de se porter acquéreur de la
bande de terrain requise formée des parties de lots ci-
dessus mentionnées auprès des mis en cause, alors que
ceux-ci demeureraient propriétaires de parties résiduelles
contiguës des mêmes lots.

Les superficies en cause sont donc les suivantes,  à savoir:

Une partie du lot 108-2 formant une superficie de
737,1 mètres carrés et appartenant à monsieur Claude
Gagné;

Une partie du lot 108 formant une superficie de
1 440,7 mètres carrés et appartenant à monsieur Pierre
Marcoux;

Une partie du lot 110 formant une superficie de
2 299,4 mètres carrés et appartenant à madame Lucllle
Trudeau.

MOTIFS DE LA COMMISSION:

Comme en a été informée la demanderesse lors de l’envoi du

rapport d’analyse, l’article 69.08 de la Loi, entré en
vigueur le 1er juillet 1989, s’applique dans le présent cas
étant donné que selon les données de l’Inventaire des
terres du Canada, le potentiel agricole des sols du secteur
visé par la demande de même que des lots en cause est
majoritairement de classe 2 et en moindre proportion, des
sols organiques.

.  ■.»»
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Il s’agit donc d’un projet pour des fins d’utilité publique
qui n’affectera d’aucune façon l’homogénéité des exploita
tions agricoles et n’entraînera pas non plus de modifica
tions importantes a l’exercice des activités agricoles du
milieu.

Selon les documents de référence et la preuve complémentai
re contenus au dossier, la Commission peut acquiescer à
cette demande sans aller à l’encontre des buts et objectifs
de la Loi sur la protection du territoire agricole.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

AUTORISE l’aliénation, le lotissement et l’utilisation
à une fin autre que l’agriculture, soit à des fins de
rue publique, d’une bande de terrain contenant une
superficie de 4 477,2 mètres carrés formée d’une
partie des lots 108-2, 108 et 110, au cadastre offi
ciel pour la paroisse de Saint-Athanase, division
d’enregistrement de Saint-Jean, propriété de messieurs
Claude Gagné, Pierre Marcoux et dame Lucille Trudeau.

Les superficies faisant l’objet de la présente déci
sion sont plus amplement illustrées è un plan préparé
par l’arpenteur-géomètre Marc Denlcourt, en date du 19
juillet 1989
auquel plan est jointe une description de chacune des
parties de lots visées pour la réalisation du projet
de la demanderesse.

sous le numéro 4750 de ses minutes.

Ce plan de même que la description technique sont
conservés au dossier de la Commission sous la cote
A*.

Me/:rEAN-GU^:^efVENCHER ^,  commissaire
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Ainsi donc, en vertu de l’article 35 de la Loi 100, entrée
en vigueur le 1er juillet 1989 et modifiant la Loi sur la
protection du territoire agricole, comme mesure transitoire
et en attendant que les secteurs exclusifs soient connus et
approuvés, le législateur a convenu que
s’appliquerait dans les cas des meilleurs sols, soit ceux
dont la superficie est majoritairement de sols possédant un
potentiel agricole de classes 1, 2 ou 3 et de certains sols
organiques, tel qu’inventorié sur les cartes de possibili
tés d'utilisation agricole des sols réalisées dans le cadre
de l’Inventaire des terres du Canada.

La Commission se voit ainsi dans l’obligation, dans le
présent cas, d’appliquer
alinéa de l’article 69.08, qui Impose à la corporation
municipale demanderesse de lui démonter qu’il n’y  a pas
ailleurs dans son territoire, d’espace approprié disponible
pour la réalisation de son projet, ou que l’implantation de
ces services n’affecte pas l’homogénéité des exploitations
agricoles et n’entraîne pas de modifications Importantes à
l’exercice des activités agricoles.

D’après les documents de
prolongement de la rue Duquette
même Avenue se localise a '
terrain boisé, d'une largeur d’environ 600 mètres, située

la rive est de la rivière Richelieu.

Cette bande de terrain, bien que représentant un bon
potentiel agricole, n’a jamais été défrichée ni cultivée,

représente peu d’attraits pour l’agriculture, particu
lièrement a cause d’un mauvais drainage apparent.

l’article 69.08

les dispositions du deuxième

référence, le tracé pour le
:  vers le nord jusqu’à la

l’intérieur d’une bande de

sur

et

Les possibilités d’utilisation des superficies en cause, de
que des lots avoisinants, à des fins d’agriculture nememe

sont guère réalistes, et de ce fait la perte de sols pour
la réalisation du projet de la municipalité apparaît peu
significative.

les pratiques agricoles du milieu environnant seComme

retrouvent beaucoup plus à l’est, près de la route 133, le
projet de la demanderesse n’entraînera
sur ces activités et ne brisera pas non plus l’homogénéité
du secteur dont la vocation semble se dessiner beaucoup
plus vers l’urbanisation que vers l’agriculture,
retrouve d’ailleurs déjà en bordure de la rivière Richelieu
plusieurs résidences et chalets.

aucune contrainte

On y
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